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EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 26 novembre 2020

Délibération n° 20C/06/16

Date de convocation: Nombre de conseillers

20 novembre 2020 Présents: 62
Date de publication : Statutaires: 77 Pouvoirs: 4

En exercice : 77
2 décembre 2020 Votants: 66

Objet: Avis sur la demande de remise gracieuse par la comptable publique suite à sa
mise en débet.

L'an deux mil vingt, le 26 novembre à 18h00, le Conseil communautaire de la communauté
de communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la
salle des fêtes de sous la présidence de Monsieur Frans DESMEDT,Président.

Etaient présents:

M. BALTZ Jean-Paul, MME BARTHE Isabelle, MM BAUDUIN Christophe (suppléant de M.
DUPONTDidier), BIZET Régis, BONNEMENTJulien, MME BONNETCatherine, M. BOURGETEAU
Pascal, MME BRUNET Laurette, MM CANDELOT Bertrand, CARREChristophe, MME CENSIER
Christine, MM CONVERS Patrick, COULON Olivier, DE BEULE Olivier, MME DELAMARRE
Béatrice, MM DENEUFBOURGXavier, DESMEDTFrans, DEWAELEBernard, DOISYHubert, MME
DOLLEZ Colette, M. DUBOUIL Bernard, MMES DUPONT Stéphanie, ERCOLANOMagali, M.
FARCEPhilippe, MMESFERNANDESGuylaine, FLANDRINJoséane, MM FLOURDenis, FOURNIER
Alain, GAIGNON Christophe, GESBERTLaurent, GONTARCZYKGuy, GOURDOUJean-Pierre,
MME GRIGNON-PONCE Véronique, MM HENNON Jean-Louis, HOEDT Jean-Michel, MME
LACOMBEFrançoise, MM LAMOTTEPascal (suppléant de M. WELLECANPierre), LEBRUNAlain,
LEDENT Didier, LEFEVREFrançois, LEFEVREJean-Charles, MATRONMatthias, MATTE Xavier,
MERLIN Bernard, MICHEL Thierry, MMEMOKRI Djamila, MM NAVARROJulien, NEGI Michaël,
POINSARDCédric, RENAUXAndré, SAINTE-BEUVENicolas, SCHNEIDERChristian (suppléant de
M. WINDERICKXJean-Luc), SOETAERTFrancis, MME SOUDETSylvie, MM THEOPHILE Pascal,
VALOIS Eric, MMESVAN DEWEGHE Elisabeth, VASSEURLydie, VERLEYEEliane, VERMEULEN
Christèle, MM WAFFELAERTEric, WARMEPhilippe.
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Soit 62 conseillers, formant la majorité des membres en exercice à l'ouverture de ce point.

Etaient excusés: BOURGOINMartine, PAUCELLIERHervé.



Etaient absents: M. BOURGEOISJérôme, MMES DA SILVA Isabelle, DRETZ Sandrine, MM
FONTAINE Patrice, FOVIAUX Pascal, GREVIN Régis, HAMOT Bertrand, LEFEBVRE
Philippe, MMESLEQUENAstrid, MORLIGHEM Monique, M. VAUCHELLEPatrick.

Ont donné procuration :

MME BOURGOINMartine (Saint-Just-en-Chaussée) à MMEBRUNETLaurette (Saint-Just-en
Chaussée);

MME DESMEDTYveline (Saint-Just-en-Chaussée) à M. DESMESTFrans (Saint-Just-en
Chaussée);

M. PAUCELLIERHervé (Le Plessiersur Bulles) à M. BALTZJean-Paul (LeMesnil sur Bulles) ;
M. PETITJean-Luc (Maignelay-Montigny) à M. FLOURDenis (Maignelay-Montigny) ;

Ont été élus secrétaires de séance: M. THEOPHILEPascalet MMEDOLLEZColette

Le président Frans DESMEDTdemande au directeur général, Geoffrey FUMAROLl,de
présenter ce point.

Dansle cadre de ses contrôles, la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de-France a
examiné la gestion des comptes la communauté de communespar le comptable publique sur
l'exercice 2018. Elle a notamment vérifié la validité des primes et indemnités versées aux
agents territoriaux. Elle a constaté que des indemnités horaires pour travaux
supplémentaires (IHTS),des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS),et
des primes de service avaient été versées à des éducatrices pour jeunes enfants et à des
auxiliaires de puériculture, en l'absencede délibération exécutoire précisant ces catégories
d'emploi.

A ce titre, par jugement du t'" janvier 2020, la CRCa mis en cause Mme Annie LIEURE,
comptable publique, pour avoir irrégulièrement payé ces dépenses. Aux termes des
dispositions
du 1 de l'article 60 de la loi du 23 février 1963 et qu'aux termes de l'article 19 du décret
n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, le comptable public est personnellement et
pécuniairement responsabledu paiement des dépensesdes collectivités territoriales. Il lui
incombe à ce titre de vérifier notamment la présence des pièces justificatives nécessaires
pour payer les dépenses.

Au titre de l'exercice 2018, Mme Annie LIEUREa été constituée débitrice pour une somme
de 1 976,27 €, représentant le montant total 2018 des dites indemnités, pour les avoir
payées, en l'absencede délibération précisant ces catégories d'emploi.
Le jugement précise en son article 1, que MmeAnnie LIEUREpourrait se voir accordée une
remise gracieuse par le Ministre du Budget.

Pour présenter sa demande en remise gracieuse auprès du Ministre, MmeAnnie LIEUREdoit
requérir l'avis du conseil communautaire.
Le Conseil,
Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le jugement n°2020-0015 rendu par la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de
France;

Vu le décret du 29 décembre 1962portant règlement général de la comptabilité publique;
Considérant que les paiements de ces indemnités n'ont pascauséde préjudice financier à la
communauté de communesdu Plateau Picard, dans la mesureoù cette dernière avait décidé
de verser les indemnités et primes aux agents concernés.
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Sur proposition du président, après en avoir délibéré,

Par 43 voix pour, 8 contre et 15 abstentions

DECIDE:
- de rendre un avis favorable à la demande de remise gracieuse par MmeAnnie LIEURE,
comptable publique, auprèsduMinistre du Budget pour le débet ordonné par le jugement
susvisé.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 2 décembre 2020
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